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1. Notice de Présentation 
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La commune de La Remuée a décidé de procéder à plusieurs évolutions de son Plan Local 
dõUrbanisme approuvé en 2013. Elle souhaite procéder à une révision simplifiée de son PLU 
pour mettre à jour les indices de cavités souterraines et procéder à quelques évolutions du 
zonage et du règlement de PLU. 
 
1/ Objet de la Révision Simplifiée 
 
La procédure de révision simplifiée vise à : 
 

- Int®grer les dispositions Macrons dans le PLU permettant la r®alisation dõannexes ou 
dõextension dõhabitations existantes en zone N ou A 

- Modifier la d®limitation dõun axe de ruissellement et dõune zone inondable 
représentée sur le plan de d®limitation en zone en sõappuyant sur les ®tudes 
techniques menées par Caux Estuaire. 

- Modifier le classement dõune parcelle rep®r®e inondable sur le PLU ¨ lõEst du bourg 
- Intégrer des études techniques permettant la mise à jour des périmètres de 

présomptions de cavités souterraines 
- R®aliser des modifications du r¯glement du PLU afin de faciliter lõimplantation des 

annexes (articles 6/7) et article 10 lié à la hauteur. 
- Modifier certains articles concernant les clôtures 
- Modifier pour le secteur de zone Ah, la superficie autorisée pour les extensions 
- Supprimer les notions de superficie de terrain et de COS car ces règles ont été 
supprim®e dans le code de lõurbanisme et ne sont plus applicables 

 
 
 
2/ LA PROCEDURE 
 
 
La collectivité prévoyant notamment dõint®grer les dispositions loi Macron pour lõ®volution 
des constructions existantes en zone A et N, il sõagira de r®aliser une procédure de 
r®vision simplifi®e r®gie par les articles suivants du code de lõurbanisme.  
Les différents points abordés dans la présente révision simplifiée ne font pas évoluer le 
PADD de la commune : ainsi la procédure de révision simplifiée est adaptée à cette 
procédure. 
 
Article L153-34 Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé 
classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison 
des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou est 
de nature à induire de graves risques de nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux 
orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables, le projet de 
révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou de la commune, et des personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet 
examen conjoint. 
 
Article L153-35 Entre la mise en révision d'un plan local d'urbanisme et l'approbation de cette 
révision, il peut être décidé une ou plusieurs révisions effectuées en application de l'article L. 
153-34, une ou plusieurs modifications ou mises en compatibilité de ce plan.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211402&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211402&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les procédures nécessaires à une ou plusieurs révisions effectuées en application de l'article L. 
153-34 peuvent être menées conjointement 
 
Article L153-43 A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou du conseil municipal. 

 

3/ MOTIFS DE CHAQUE MODIFICATION 
 

 
POUR LES PIECES DU PLU JOINTES A CE DOSSIER : LES PARTIES 
MODIFIEES APPARAISSENT EN GRAS ITALIQUE (rapports de 
présentation volumes 1 et 2 ; règlement) 
 
 
NB : Le cadastre est mis à jour et les modifications du PLU sont réalisées 
sur SIG à partir des données fournies par la DDTM 76. La représentation 
du zonage de PLU est donc modifiée 

 
 
 
 

1. Int®grer les dispositions Macrons dans le PLU permettant la r®alisation dõannexes ou 
dõextension dõhabitations existantes en zone N ou A 

 
Le PLU de La Remuée a été approuvé en 2013. Depuis cette date, il est apparu que 
certaines constructions ou parcelles bâties accueillant des habitations ont été classées 
en zone A ou en zone N car elles nõ®taient pas cadastr®es. 
Il sõav¯re quõen application du r¯glement en vigueur les p®titionnaires ne peuvent pas 
faire évoluer leur construction en raison du classement de la parcelle et du règlement 
afférents aux zones A ou N interdisant les annexes et extensions des constructions non 
agricoles. 
 
Aussi, la municipalit® a souhait® utiliser les dispositions de lõarticle L151-12 du code de 
lõurbanisme (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - 
Dispositif issu de la loi « Macron è) pour permettre lõ®volution de ces habitations. 
 
Cet article stipule « Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des 
secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments d'habitation existants peuvent 
faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne 
compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  
 
Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et 
de densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone.  
Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à l'avis de la 
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers » 
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Aussi, pour le PLU de La Remuée ; pour les zones A et N ; les articles 2 autoriseront les 
annexes et agrandissement des constructions ¨ usage dõhabitation existante sous 
condition et les annexes seront limitées à 2,7m ¨ lõ®gout du toit.  

Incidences sur lõenvironnement 

- Les dispositifs mis en îuvre li®s ¨ l'application de la Loi Macron permettent d'autoriser 
les annexes et agrandissements en zone agricole et naturelle (caractère négatif de la 
mesure sur l'environnement) mais des règles sont formulées permettant de limiter l'emprise 
de ces constructions et une distance maximum vis à vis de la construction initiale est 
formulée (pour réduire les impacts possibles sur le paysage et l'agriculture) 

 
 
 
Les cons®quences sur le document dõurbanisme sont les suivantes : 
 

ü Article 2 : Pour le règlement du PLU création de 3 nouveaux articles autorisant pour 
lõensemble des zones N et A : 

- Pour les constructions existantes ¨ usage dôhabitation inf®rieures ¨ 100mĮ de surface de 
plancher, les extensions dans la limite de 130m² de surface de plancher totale pour toute la 
construction principale après agrandissent. Extension limitée à une fois après approbation 
du PLU. 
 
- Pour les constructions ¨ usage dôhabitation existantes sup®rieures ¨ 100mĮ de surface de 
plancher, les extensions limitées dans la limite de 30%. 
 
- Les annexes des constructions ¨ usage dôhabitation de moins de 50mĮ ¨ condition dô°tre 
localis®es dans un p®rim¯tre de 35m par rapport ¨ la construction principale dôhabitation  

 
ü Article 10 du r¯glement inscription dõun nouvel article ; les annexes des constructions 
¨ usage dõhabitations ne pourront excéder 2,7m ¨ lõ®gout 

 

 
 
 

ü Sur le rapport de présentation volume 2 : apport de justifications précisant 
cette modification du règlement chapitre 3.1 Justifications des modifications 

apportées aux 14 articles du règlement pour les zones A et N 
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2. Reprendre lõanalyse des zones inondable et de ruissellement 
 
Dans le cadre de la révision du POS en PLU, deux études ont été réalisées 
 

Le PLU en vigueur identifie des axes de ruissellement dõapr¯s le sch®ma dõassainissement 
pluvial réalisé en 2004 par Ingetec, complété en 2007 par une définition des zones 
dõexpansion des ruissellements afin dõ°tre int®gr® au PLU. 
 
En 2009 ; un schéma de gestion des eaux pluviales de la communauté de communes de St 
Romain de Colbosc a été mené par SOGETI. 
 
Il sõav¯re que des incohérences ont été relevées par Caux Estuaires en 2013 entre les deux 
documents. Un courrier a été transmis à la collectivité en ce sens le 24 12 2013 listant les 
principales incoh®rences. Un plan de lõ®tude men®e par SOGETI a ®t® accompagn® dõun 
tableau issu dõune enqu°te aupr¯s des riverains.  
 
La municipalité souhaite dans le cadre de la révision simplifiée du PLU prendre en compte ces 
®l®ments de connaissance. Elle sõest appuy®e notamment sur les comp®tences de 
lõagglom®ration Caux Seine en charge de la problématique eau. 
 

 
 
2.1 Modifier la d®limitation dõun axe de ruissellement et dõune zone inondable 
repr®sent®e sur le plan de d®limitation en zone en sõappuyant sur les ®tudes 
techniques menées par Caux Estuaire. 

Concernant le nord du bourg, lõ®tude dõINGETEC pr®sente un axe de ruissellement 
accompagné de deux parcelles bâties inondées (A1101 et 1073). Sur le schéma réalisé par 
SOGETI lõaxe de ruissellement est indiqu® plus au Nord ouest des zones b©ties. Cette 
incohérence a été soulignée en 2013 par Caux estuaire et  confirmée par le Syndicat mixte 
des Bassins versants Pointe de Caux Etretat en 2016. 
 
 

 
Extrait du PLU en vigueur avec report 
de lõaxe de ruissellement et de la zone 
inondable selon étude Ingetec  
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Le Bassin versant Pointe de Caux interrogé sur la question a indiqué les éléments suivants 
(extrait de leur note de 2016)  
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Lõobjet de la modification 2.1 consiste donc à : 

- Supprimer la zone inondable sur les parcelles A1073 et A1101 sur le plan de 
délimitation en zones 

- Relocaliser lõaxe de ruissellement conform®ment aux ®l®ments dõanalyse figurant ci-
dessus. (une largeur de 30m a été indiquée sur le plan ci-dessous au niveau de lõaxe 
de ruissellement). Lõaxe initialement ®tait dõune largeur de 25m mais pour une marge 
de 5 m supplémentaire a été ajoutée compte tenu de la précision du plan réalisé par 
SOGETI).  
 
Extrait du plan modifié du zonage de PLU 
 

 
 
 
 
Les cons®quences sur le document dõurbanisme sont les suivantes : 

ü Sur le plan de délimitation en zones 

- Suppression de la zone inondable sur les parcelles A1073 et A1101  

- Relocalisation de lõaxe de ruissellement  
 
 

ü Sur le rapport de présentation volume 2 : apport dõun paragraphe pr®cisant cette 
modification du zonage 
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2.2 Lõanalyse men®e en 2013 par Caux Estuaire conduit également à modifier 

le classement de parcelles repérées inondables sur le PLU  
 
Outre le cas des parcelles 1101 et 1073 évoqué ci-dessus, le courrier réalisé par la 
communauté de communes Caux Estuaire en 2013 évoque deux cas supplémentaires pour 
lesquels il évoque des précisions concernant le caract¯re inondable des parcelles ¨ lõappui du 
plan réalisé par SOGETI. 
 
En effet, il semblerait que lõ®tude Ingetec ait report® lõint®gralit® des parcelles 1420 et 1239 
comme impactées par les ruissellements ou inondations alors quõune partie des parcelles sont 
identifi®es comme inondables dans lõ®tude men®e par SOGETI. 
 
Au sud du Bourg : parcelle 1239  
 

 

 
Plan de zonage 
du PLU en vigueur 
avec report de 
lõaxe de 
ruissellement sur 
lõint®gralit® de la 
parcelle 1239 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Plan de Sogeti ne reportant que le sud de 
la parcelle 1239 et la parcelle 1234 en 
zone Inondable. 
Lõaxe de ruissellement serait arr°t® au 
nord de la parcelle 1239 par un talus par 
ailleurs protégé sur le plan de zonage du 
PLU 
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Modification du plan de zonage de PLU permettant la correction de la zone soumise au risque 
conformément au plan de SOGETI.  
La partie sud de la parcelle 1239 est identifiée comme zone inondée tout comme la parcelle 
1034 (qui nõ®tait pas identifi®e dans le PLU en vigueur) 
 
 
Bourg : Parcelle 1420 
Le plan de zonage en vigueur du PLU identifie la parcelle 1420 comme secteur de risque lié 
aux inondations conform®ment ¨ lõ®tude dõIngetec men®e en 2009 
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Plan de Sogeti ne reportant que le sud de la parcelle 1420. Caux Estuaire interrogé en 
2013, précise que seule la partie Sud est impactée par le risque inondation. 

 
 
Plan modifié du Plan de délimitation en zones conformément au plan de SOGETI et à 
lõexpertise de Caux Estuaire men®e en 2013 
SUPPRESSION A VALIDER AVEC LõETAT LORS DE LõEXAMEN CONJOINT 
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Incidences sur lõenvironnement : Les études de risques prises en compte dans le cadre de la 
présente révision simplifiée permettent de préciser le risque sur la commune. 
 
 
Les conséquences sur le document dõurbanisme sont les suivantes : 

ü Sur le plan de délimitation en zones : Modification de deux périmètres de zones 
inondables et dõun axe de ruissellement 

 

ü Sur le rapport de présentation / volume 1 : int®gration dõ®l®ments de 
compréhension sur les modifications apportées aux prescriptions. 
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3. Intégrer des études techniques permettant la mise à jour des périmètres de 

présomptions de cavités souterraines 
 

Le PLU en vigueur présente les périmètres de risques liés aux présomptions de cavités 
souterraines dõapr¯s les ®tudes de risques men®es en 1999 par ANTEA 
 
La DDTM est intervenue en septembre 2009 afin dõeffectuer quelques arbitrages concernant 
certains indices de présomptions. 
En février 2012, Le Laboratoire des Ponts et Chaussées de Rouen a réalisé une analyse 
dõindices. Le rapport de pr®sentation volume 1 du PLU dresse le bilan de ces diff®rentes 
études.  
 
Notons que dans le rapport de présentation volume 1, il est noté dans le préambule du 
chapitre d®di® aux cavit®s souterraines quõune ®tude a ®t® menée en 2003 par Ingetec, il 
sõagit dõune erreur corrig®e dans le cadre de cette r®vision simplifi®e (cf P25 du rapport de 
présentation volume 1).  
 
Le plan ci-dessous présente la localisation des différents indices 

 
Depuis 2012, plusieurs études ont été menées, la présente révision simplifiée consiste à faire 
évoluer le zonage du PLU afin de les prendre en compte  :  
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A.  Indice 42 / Etude Hydrogeotechnique Nord et Ouest, 19 avril 2012 la demande 

et pour le compte du CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE MARITIME 
 

 
 
 
Lõintervention ç a consisté en un suivi de décapage de l'indice de cavité n°42 à la pelle 
mécanique équipée d'un godet de curage. 
Deux sites ont été ciblés : 
Å le puits théorique de l'archive, 
Å le puits issu du témoignage de M.LEVASSEUR, repris par l'étude ANTEA.  Sur les deux indices 
de puits présumés, un des sites s'est révélé positif. Le décapage a mis en évidence un puits 
comblé pouvant déboucher sur une exploitation souterraine. 
Le périmètre de sécurité de 60m de l'indice n°42 doit être maintenu tant que la suspicion 
n'est pas levée sur le puits.  
Afin d'affiner le diagnostic lié à l'indice n°42, nous suggérons de réaliser une campagne de 
sondages destructifs afin de rechercher la présence de vides et de confirmer la présence de 
l'exploitation souterraine par passage caméra.  
L'archive indique que le niveau d'extraction de la marne se situe à 30m de profondeur, aussi 
nous suggérons de mener les sondages à 35m de profondeur. Étant données les incertitudes sur 
les données de l'archive, nous suggérons de réaliser les forages autour du puits découvert lors 
du décapage et de provisionner au minimum 10 unités et de limiter l'espacement à 2m entre 
eux. Si la marnière est confirmée et que le passage caméra confirme le bon état de 
conservation, l'étape suivante consistera à réaliser un puits et de procéder à la cartographie 
de l'exploitation. » 
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En décembre 2013, HYDROGEOTECHNIQUE NORD ET OUEST, a réalisé une étude à la 
demande du DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME en vue de la r®alisation dõune Aire de 
covoiturage à proximité de la RD81sur la commune de LA REMUÉE (76) 
Afin de sortir le site d'étude du périmètre de sécurité associé à l'indice n°42, il a été  effectué 
un rideau de 13 forages d'une maille de 3m d'Ouest en Est, à environ 5m de la limite Sud du 
projet. (13 forages destructifs à l'aide d'une foreuse de type Hydrofore 75cv, au tricône 
Ø120mm, en rotation pure, notés SD1 à SD13, descendus à des profondeurs comprises entre 
36,20 à 47,22m.) 
Les conclusions spécifient : « À travers ces différentes investigations, il apparaît que plusieurs 
forages révèlent des anomalies de compacité, dénotant la présence de zones très 
décomprimées voire de remplissage partiel (SD5). En revanche aucun vide franc 
caractéristique d'une galerie souterraine n'a été recoupé. Les anomalies sont à mettre en 
relation avec des figures karstiques en profondeur, sans impact sur le projet. La répartition 
spatiale des anomalies ne témoigne pas d'une correspondance latérale évidente dans la craie. 
Aucune anomalie majeure n'a été observée. L'indice n°42 de la commune de LA REMUÉE 
n'impacte pas le projet. A ce titre, nous suggérons de lever le périmètre de sécurité en lien avec 
l'indice 42 sous l'emprise du projet. » 
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Ci-dessous Extrait du plan de délimitation en zone en vigueur 
Périmètre de risque avant révision simplifiée 
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Ci-dessous extrait du plan de délimitation en zones du PLU 
Périmètre de risque modifié dans le cadre de cette révision simplifiée 
La zone de risque résiduel a été conservée en tant que périmètre de risque.  
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B : INDICE A1 ETUDE FORETEC Etude 12 novembre 2012 
 
Etude réalisée à la demande de M. Monnaie Parcelle A1575 
Rappel des études antérieures : une suspicion de cavité a été identifiée par Antea en juin 
2007(indice A1) ¨ proximit® dõun b©timent g®n®rant un p®rim¯tre de 60m dõinconstructibilit®. 
Cette suspicion a fait lõobjet dõun sondage ¨ la pelle en juin 2012 qui a mis en ®vidence la 
pr®sence de mat®riaux de remblai et d®chets jusquõ¨ une profondeur de 3,5m environ et 
lõemplacement pr®sum® dõun ancien puits dõacc¯s. La soci®t® ETS conclu que cet indice est un 
effondrement de cavit® et quõil convient de poursuivre les investigations par sondages 
destructifs profonds entre lõemplacement de lõancien puits et le b©timent. 
 
Conclusion de lõ®tude : Lõ®tude de novembre 2012 a permis la mise en ïuvre dõex®cution de 
7 sondages destructifs profonds avec enregistrement des param¯tres de forage entre lõindice 
et le bâtiment à sécuriser. Au vu des résultats obtenus, aucun vide franc ou zone de terrain 
fortement d®comprim®e nõa ®t® retrouv® au droit des sondages. (é) 
Foretec propose un am®nagement partiel du p®rim¯tre de s®curit® de 60m de lõinde de cavit® 
souterraine A1 en arrière de la ligne de sondage. Foretec a ainsi proposé de sortir le 
bâtiment à réhabiliter du p®rim¯tre de s®curit® de lõindice A1. 

 
Extrait de lõ®tude cavit® 
 



 
 

Atelier Lignes    DECEMBRE   2017 

 

Extrait PLU en vigueur dans le hameau de Bellemare 
 

    
 

 
 
Extrait modifié du Zonage de PLU  
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C. Indice 64 : étude permettant de lever un indice 
 

Une étude a été menée en décembre 2012 par la soci®t® ForÄTec concernant lõindice 64. 
Lõ®tude conclue que le p®rim¯tre de risque de lõindice peut °tre supprim® compte tenu de la 
réalisation du comblement de la carrière. 
 
Extrait en vigueur du plan de délimitation du PLU 

 
 

Par courrier en date du 06 mars 2013,  
la DDTM précise que le périmètre peut  être supprimé. 
Ci-dessous : extrait du courrier communiqu® par lõEtat. 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
Le p®rim¯tre de risque li® ¨ lõindice n°64 est 
donc supprimé du plan de délimitation en 
zones du PLU 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait modifié du plan de délimitation du PLU 
 
 

Indice 64 
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D. Indice 88 : lever partiel de périmètre de risque 

 
Rapport dõexpertise g®ologique Etude Foretec, ¨ la demande de M. Ortali, Etude du 20 
novembre 2014 pour lõindice 88.  
 
 
Lõ®tude concluant ¨ une absence de vide au droit des sondages réalisés par Foretec, le 
périmètre de risque peut être réduit sur le plan de délimitation en zones du PLU conformément 
aux ®l®ments dõ®tudes mentionn®s ci-dessous. 
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Plan de zonage du PLU en vigueur pr®sentant lõindice 88 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Extrait du plan de zonage du PLU modifié 
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E. Consort BALANT , Etude geomètre GRENET , rue de BABYLONE 

Un effondrement supplémentaire a été repéré par la commune au sud du territoire 
communal. Le cabinet de Géomètre « Sebastien GRENET Associé » basé à St 
Romain de Colbosc a proc®d® au rep®rage de lõindice le 27 mars 2017 et 
déterminé un périmètre de risque de 60m correspondant à un indice indéterminé 
(dans lõattente dõune ®tude plus approfondie sur la nature de lõindice). Le géomètre 
suppose lõexistence dõun ancien puits, marni¯re ou b®toire. 
 
Plan de localisation de lõindice fourni par le g®om¯tre en juillet 2017 

 

 
Extrait de zonage de PLU en vigueur 
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Extrait de zonage de PLU modifié avec report du nouveau périmètre 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveau  
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F : INDICE 17 / Etude menée par la société Explore en 2017 
La société Explore a réalisé une étude en 2017 pour le compte de Mme et M. HEGEDUS, 
propri®taires dõun bien sis rue des Tilleuls sur la commune de La Remu®e(76) et cadastr® sous 
la référence A1635 
Un indice a ®t® recens® au droit de la propri®t® de Madame et Monsieur HEGEDUS. Il sõagit 
plus pr®cis®ment de lõindice 76522-017 qui correspond au t®moignage dõun riverain qui a 
signal® la pr®sence dõun effondrement situ® dans un ancien b©timent. 
Un programme de reconnaissance par décapage à la pelle mécanique a été réalisé le 09 
août 2017. 
Afin de vérifier la présence de cet indice 76522-017 (localisé au centre du bâtiment), 
lõemprise du b©timent a ®t® d®cap®e (surface dõenviron 45mį).  
Dans ce contexte, des travaux de décapage ont été réalisés (conforme aux prescriptions des 
services de lõ£tat) afin de tenter de localiser lõindice 005. 

Les travaux de décapage ont mis en évidence : 
Ï Un remblai de briques provenant soit de lõancienne dalle en briques du bâtiment soit des 
murs partiellement effondr® sur une ®paisseur dõenviron 0.5 m ; 
Ø Une formation limono-argileuse non perturbée. 
Les travaux de décapage ont été stoppés à -0.8m/TN. 
Aucune anomalie (zone remblayée ou zone décomprimée) pouvant être en relation avec une 
cavit® souterraine nõa ®t® reconnue au droit de la zone d®cap®e. 
Au regard des travaux de décapage réalisés et en application de la doctrine départementale 
relative à la gestion des risques liés aux cavités souterraines, le BET Explore a proposé à la 
commune de La Remuée et à la DDTM 76 de : 
Ï Requalifier lõindice 76522-017 en type « leurre » afin de garder une traçabilité de 
lõinformation ; 
Ï Supprimer le p®rim¯tre de s®curit® associ® ¨ lõindice 017. 
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Le 19 septembre 2017, la DDTM a fourni son accord pour la suppression du périmètre de 
risque. 
 

 
Extrait du Plan de délimitation original du PLU  
 

 
Extrait du Plan de délimitation modifié du PLU :  
Suppression du p®rim¯tre autour de lõ®tude 17 
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G : INDICE FIN SEPTEMBRE 2017 
 
Au mois de Septembre 2017, lors de travaux pour la r®alisation dõam®nagements publics au 
nord du bourg, les ®lus ont ®t® inform®s par des habitants de la suspicion dõun indice de cavit® 
souterraine 
Des investigations ont été réalisées et un indice a été localisé par le géomètre GRENET. 
Les informations ont ®t® port®es ¨ la connaissance des services de lõEtat. 
 
Dans un principe de précaution et en attendant de plus amples études de reconnaissance de 
vide, la municipalit® a d®cid® dõindiquer lõindice et son p®rimètre sur le PLU dans le cadre de 
cette révision simplifiée. Si les études conduisent à des éléments complémentaires pouvant 
pr®ciser le risque, ils seront port®s ¨ lõinformation du public lors de lõenqu°te publique de ce 
PLU.  
 
 
Plan de géomètre localisant lõindice  (Octobre 2017) 
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Extrait plan de délimitation en zones du PLU 

 
 
Le Plan ci-dessous présente en jaune le périmètre de risque de 60m de rayon reporté au 
plan de d®limitation en zones du PLU (p®rim¯tre li® ¨ lõindice d®couvert mais dont la 
nature nõest pas d®termin®e ¨ ce jour) : Extrait modifié du plan de délimitation en zones 
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H : INDICE 3 ETUDE FORETEC 21 SEPTEMBRE 2017 
 
Au mois de Septembre 2017, FORETEC a été missionné par la commune de La Remuée pour la 
r®alisation dõune ®tude pour lever une suspicion de cavité. (Hameau de Loiselière) 
Foretec a propos® la r®alisation dõune expertise g®ologique par d®capage ¨ la pelle 
m®canique dõune surface circulaire de 10 m¯tres de raton centr®e sur lõindice nÁ3 tel que 
localis® par le plan de lõinventaire cavités de la commune. (Décapage réalisé le 13 09 2017 
sur 70 cm). 
Au vu des résultats obtenus au cours de ses recherches, aucune trace de remblai ou de puits 
dõacc¯s ¨ une carri¯re souterraine nõa ®t® observ®e 
Lõaffaissement d®clar® en bordure de voirie étant connu de la mairie comme en lien avec une 
fuite de canalisation et le d®capage nõayant mis en ®vidence aucune trace de remblai ou de 
puits dõacc¯s ¨ une carri¯re souterraine, Foretec a propos® de lever lõindice de cavit® nÁ3 tel 
que localisé par lõinventaire de cavit®s de la commune. 
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Extrait plan de zonage en vigueur 
 

 
Extrait plan de zonage modifié 
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